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COEFFICIENT DE DEDUCTION

Le coefficient de déduction est égal au produit des 3 coefficients précédents

Coefficient d’assujettissement x coefficient de taxation x coefficient d’admission = coefficient de déduction

Proportion d’utilisation
du bien ou service à

des opérations 
imposables

Proportion 
d’utilisation du bien ou 

service à des 
opérations ouvrant 
droit à déduction

Prise en compte de 
dispositif 

d’exclusion du droit 
à déduction


